Droit de visite du bailleur

Par jppseudo, le 24/09/2015 a 21:05

Bonjour,rnrnUn bailleur a t-il le droit de venir visiter le bien qu'il loue ?( pas précisé sur le
bail)rnMerci de votre réponse

Par cocotte1003, le 25/09/2015 a 00:19

Bonjour, non il vous doit une jouissance paisible,cordialement

Par LagO, le 25/09/2015 a 07:05

Bonjour,rnContrairement a une légende sur un éventuel droit de visite annuelle du bailleur, la
loi ne prévoit rien a ce sujet. Seule une disposition du bail, donc acceptée par le locataire,
pourrait prévoir une telle visite.
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